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N° 2023/062

ARRÊTÉ

bESIGNATION bES MEMBRES bU CONSEIL bES SAGES.

Le Maire de la commune de Maussane les Alpilles,
Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2143-2,
Vu la délibération n° 2020/09/10/02 du 10 septembre 2020 portant adhésion à la Fédération Française des Villes et
Conseils des Sages© et décidant la création d’un Conseil des Sages,
Vu la délibération n° 2020/11/12/02 du 12 novembre 2020 portant approbation du règlement intérieur du conseil des Sages,
Vu les dispositions dudit règlement relatives aux conditions de désignation de ses membres
Vu l’arrêté n° 2020/174 du 28 décembre 2020 portant désignation des membres du conseil des sages,
Vu la démission de Monsieur Félix LAFFE,

Arrête

Article i’ bésigrie Monsieur Georges GAUVILLE afin de siéger au conseil des sages.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un Recours pour Excès de Pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Marseille dans le délai de deux mais suivant sans transmission au représentant de l’Etat, sa publication et sa notification
aux personnes directement concernées.

Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à
• Madame la sous-préfète d’Arles,
• Monsieur Georges GAUVILLE,
• Monsieur le tirecteur Général des Services pour son exécution

Fait à Maussane les Alpilles le 17 avril 2023

Délai et voie de recours: l présente délibération du CCA5 peut faire l’objet d’un recours pour excés de pouvoir devant le Tribunal ,4dministrotif de Marseille (31, rue Jean-François
Leca à 13235 MAPSErL.LE Cedex 2) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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Le Maire,

Jean-Christophe CARRÉ
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